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Le SDAGE encourage les pratiques agricoles permettant de diminuer le ruissellement ainsi 
que les techniques alternatives de traitement du ruissellement urbain (bassins tampons, 
chaussées poreuses...), sans oublier de tenir compte aussi des pollutions accompagnant ce 
phénomène. Ces dispositions s'appliqueront en priorité aux secteurs mis en évidence par les 
bassins prioritaires de risques". 
 
 
Dispositions relatives au libre écoulement des eaux et à la conservation du champ des 
inondations 
 
Le présent règlement définit en tant que de besoin les interdictions et les prescriptions 
techniques à respecter afin d’assurer le libre écoulement des eaux et la conservation, la 
restauration ou l’extension des champs d’inondation. 
 
Certains travaux ou aménagements, en fonction de leurs caractéristiques, peuvent nécessiter 
par ailleurs une procédure Loi sur l’eau, dès lors qu’ils entrent dans le champ de la 
nomenclature des travaux devant faire l’objet d’une déclaration ou d’une autorisation. 
 
Modalités d'utilisation des documents cartographiques et réglementaires : 
 
1) Les prescriptions et réglementations sont définies par ensembles homogènes, tels que 
représentés sur les cartes de zonage réglementaire du risque (établies sur fonds 
topographique et orthophotographique au 1/10 000 et, localement, sur fond cadastral au 
1/5000 pour les principales zones urbaines). 
 
2) Sont ainsi définies : 
 
- une zone inconstructible*, appelée zone rouge (R). Certains aménagements tels que les 
ouvrages de protection ou les infrastructures publiques qui n'aggravent pas l'aléa peuvent 
cependant être autorisés (voir règlement, Titre I, art 3). Par ailleurs, un aménagement existant 
peut se voir refuser une autorisation d’extension mais peut continuer à fonctionner sous 
certaines réserves. 
 
- une zone de projet possible sous maîtrise collective (publique ou privée), appelée zone 
violette (B)  
 
Elle est susceptible de se diviser en deux sous-zones : 

• une première sous-zone violette (secteur admissible) indiciée "inconstructible en l'état" (= 
zone rouge). Celle-ci est destinée : 
⇒ soit à rester inconstructible après réalisation d’études qui auraient : 

- révélé un risque réel plus important,  
 - montré l’intérêt de ne pas aménager certains secteurs sensibles pour préserver 
des orientations futures d’intérêt général ; 

⇒ soit à devenir constructible après réalisation d'études complémentaires par un maître 
d'ouvrage collectif (privé ou public) et/ou de travaux de protection. Dans un tel cas, une 
procédure complète de révision du PPR est nécessaire. 

 
• une deuxième sous-zone violette (secteur admis) indiciée "constructible avec prescriptions 

détaillées des travaux à réaliser sous maîtrise d'ouvrage collective" L'ouverture à 
l'urbanisation y sera autorisée après la réalisation des travaux prescrits. 

 
 
- une zone constructible sous conditions de conception, de réalisation, d'utilisation et 
d'entretien de façon à ne pas aggraver l'aléa et à ne pas accroître la vulnérabilité des biens et 
des personnes, appelée zone bleue (B).  
 

                                                           

* Les termes inconstructible et constructible sont largement réducteurs par rapport au contenu de 
l'article L 562-1 du Code de l’Environnement. Il paraît néanmoins judicieux de porter l’accent sur l'aspect 
essentiel de l’urbanisation : la construction. 
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Prescriptions PROJETS NOUVEAUX 
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Chapitre 2 
 –  

Crues rapides des rivières 
 

Service spécialiste du risque : DDAF 
x    - le premier plancher utilisable, édifié sur remblai, sur pilotis, sur vide sanitaire 

ouvert ou sur sous-sol étanche (cas spécifique des zones Bc1,Bc4, et Bc6)   
devra être situé à un niveau supérieur à la hauteur de référence "C". 
 
Pour les bâtiments existants, dans le cas où les niveaux actuels ne peuvent 
pas être modifiés, le surélévation n’est imposée que pour l’installation des 
équipements et matériels vulnérables. 
 
Cette solution pourra également être appliquée à des extensions limitées 
dans le cadre de l’amélioration de l’habitation. 

 
 
x 

    
- Sur les zones bleues Bc1, Bc3, Bc4, Bc5, Bc6, le RESI, tel que défini à 
l’article 3 du Titre 1, est applicable pour  :  

• les constructions individuelles et leurs annexes, 
• les permis groupés R 421-7-1, 
• les lotissements (globalement pour infrastructures et bâtiments), 
• les opérations d’aménagement d’ensemble nouvelles (globalement 

pour infrastructures et bâtiments), 
• les bâtiments d’activités agricoles, artisanales, industrielles ou 

commerciales, 
• les zones d’activités ou d’aménagement existantes (globalement 

pour infrastructures et bâtiments). 
 

Valeur du RESI (se reporter également au tableau synthétique des 
dispositions générales du titre II, page 14 du présent règlement)  : 

Bc1 = 0,50 (BOURGOIN-JALLIEU) 

Bc3 = 0,30 (BOURGOIN-JALLIEU) 

Bc4 = 0,40 (Ruisseaux du BION, D'AILLAT, D'ENFER) 

Bc5 = 0,30 (CESSIEU, MAUBEC) 

Bc6 = Aucun (centres urbains denses) 
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Prescriptions PROJETS NOUVEAUX 
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Chapitre 2 
 –  

Crues rapides des rivières 
 

Service spécialiste du risque : DDAF 
 
x 

    
- Sur la zone bleue Bc2, le RESI, tel que défini à l’article 3 du Titre 1, 
applicable en zone bleue, devra être : 

• pour les constructions individuelles et leurs annexes  
• pour les permis groupés R 421-7-1 ; 

 
inférieur ou égal à 0,30 

 
• pour les bâtiments d’activités agricoles, artisanales, industrielles  

ou commerciales ; 
• pour les zones d’activités ou d’aménagement existantes 

(globalement pour infrastructures et bâtiments) ; 
• pour les lotissements (globalement pour infrastructures et 

bâtiments) ; 
• pour les opérations d’aménagement d’ensemble nouvelles 

(globalement pour infrastructures et bâtiments) ; 
 

inférieur ou égal à 0,50 

     
Pour les lotissements et les opérations d’aménagement d’ensemble 
nouvelles, c’est le règlement du lotissement ou de la zone qui fixe, par lot, la 
surface occupée par le remblaiement et la construction. 
En cas de reconstruction d'un bâtiment ou de changement d’affectation, le 
RESI pourra être dépassé à concurrence du RESI de la construction 
existante à la date d’opposabilité du présent plan; les autres prescriptions ci-
dessous sont toutefois applicables. 
Pour les opérations soumises à une procédure d’autorisation (ou de 
déclaration), au titre de la Loi sur l’eau, des prescriptions complémentaires 
plus restrictives, ou des mesures compensatoires, pourront être fixées. 
 

x    - pour les constructions nouvelles édifiées sur remblai, le calcul du RESI 
portera sur la totalité des bâtiments et remblais, et sera calculé tel que défini 
précédemment, 

 
x    - toutes les ouvertures des bâtiments doivent être placées au-dessus de la 

hauteur de référence "C", 
 

 x   
 
 
x 
 

- les constructions doivent être fondées à une profondeur suffisante pour être 
préservées des conséquences d’affouillements, tassements ou érosions 
localisées, 

         (cf. mesures techniques 6, 24) 

 x   
 
 
 
 
x 
 

- les constructeurs prendront toutes les mesures nécessaires pour que les 
constructions et ouvrages résistent aux forces dynamiques et statiques 
engendrées par la crue de référence et que tous les matériaux employés 
sous la cote de référence soient de nature à résister aux dégradations par 
immersion, 

         (cf. mesure technique 18) 
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Prescriptions PROJETS NOUVEAUX 
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Chapitre 2 
 –  

Crues rapides des rivières 
 

Service spécialiste du risque : DDAF 
 x   

 
x 
 

- toutes les dispositions doivent être prises pour éviter que l’eau ne remonte 
dans les murs des bâtiments par capillarité, 

         (cf. mesures techniques 17 et 18) 

 x   
 
 
 
 
x 
 

- les réseaux et équipements électriques, électroniques, micro-mécaniques et 
les installations de chauffage, à l’exception de ceux conçus pour être 
immergés, doivent être placés au-dessus de la hauteur de référence Dans 
tous les cas, leurs dispositifs de coupure doivent être placés au-dessus de la 
hauteur de référence, 

         (cf. mesures techniques 12, 19, 20, 21, 22) 

 x   
 
 
x 

- les installations d'assainissement doivent être réalisées de telle sorte que 
leur fonctionnement ne soit pas perturbé et qu'elles n’occasionnent et ne 
subissent de dommages lors des crues. 
(cf. mesure technique 15) 

 
x    - les clôtures, cultures, plantations, et espaces verts et de jeux s’effectueront 

sans remblaiement. 
 

 x  x - Prévoir la création d’une ouverture sur le toit. 
 

  x  
 
 
 
 
 
x 
 

Tous les produits, matériels, matériaux, récoltes, mobilier et équipements 
extérieurs des espaces publics ou privés, doivent être : 

- soit placés au-dessus de la cote de référence, 
- soit arrimés de manière à ne pas être entraînés par les crues et stockés 
de manière à ne pas polluer les eaux ni subir de dégradations. 
 

         (cf. fiches conseils n°0 et n°3 bis et mesures techniques 7 et 9) 
 

    
Bc0  (zone bleue) : risque résiduel de débordement. 

   
x 

  
Maintien en état des ouvrages de protection existants contre les 
débordement des cours d’eau suivants : 

 
- LE BION (digues et enrochements de berges, de l'impasse des FRERES 
LUMIERES au rond point du BION) : entretien et suivi régulier par la 
commune de BOURGOIN-JALLIEU. 

   
 
 

 - LE RUISSEAU D'AILLAT (prise d'eau et ouvrages hydrauliques du canal 
D'AILLAT), une fois les travaux de mise au norme décrits à l'article 2-1 
du titre IV et réalisés selon les prescriptions de la zone violette BC6 : 
entretien et suivi régulier par la CAPI avec une assistance technique du 
SMABB (SYNDICAT MIXTE D'AMENAGEMENT DU BASSIN DE LA BOURBRE). 

 
x 

    
Définition de la hauteur de référence (côte « C »)  : 0,6 m 

Se reporter également aux dispositions générales du titre II, page 14 du 
présent règlement. 
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Prescriptions PROJETS NOUVEAUX 
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Chapitre 2 
 –  

Crues rapides des rivières 
 

Service spécialiste du risque : DDAF 
     

1 Sont interdits  : 
 

x    - les remblais autres que ceux strictement nécessaires à la mise en oeuvre 
d'aménagements autorisés à l'article 2 ci-après, 
 

x    - tous travaux de terrassement, d'excavation ou de dessouchage ayant pour 
effet d'affouiller les berges naturelles, de mettre en danger la stabilité des 
talus de rive ou de faire obstacle au libre écoulement des eaux, 
 

x    - la création de sous-sols non étanches, 
 

     
2       Sont admis  : 

 
    Les projets nouveaux, à l’exception des dispositions de l’article 1 

et sous réserve du respect des prescriptions définies à l’article 3 ci-après, 
notamment : 

x    - l’implantation de nouveaux ouvrages, constructions et activités (ainsi  que 
l’aménagement des constructions et ouvrages existants avant la date 
d’opposabilité du PPR), 
 

x    - la création de sous-sols étanches, 
 

  x  - le camping-caravanage avec prescriptions d’information, d’alerte et 
d’évacuation. 

 
 
 

    
3 Prescriptions à respecter pour les projets autorisés 

 x x  - si ERP : appliquer les dispositions réglementaires du Titre I - Article 5 pour 
les établissements du 1er groupe, de types O (hôtels), R (enseigement), U 
(hospitaliers, sanitaires), J (accueil des personnes âgées ou handicapées) ; 
 

   x - pour les établissements du 1er groupe, de type M (commerces) et W 
(bureaux), les dispositions de l’article 5 du Titre I sont recommandées. 
 

  x  - si ICPE soumis à autorisation, l’étude de danger du dossier ICPE devra 
traiter du volet risque d’inondation et des mesures d’accompagnement. 
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Prescriptions PROJETS NOUVEAUX 
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Chapitre 2 
 –  

Crues rapides des rivières 
 

Service spécialiste du risque : DDAF 
 
x 

    
- le premier plancher utilisable, édifié sur remblai, sur pilotis ou sur vide 
sanitaire ouvert, devra être situé à un niveau supérieur à la hauteur de 
référence "C" (sauf aménagements de type hangar agricole ouvert). 
 
Pour les bâtiments existants, dans le cas où les niveaux actuels ne peuvent 
pas être modifiés, la surélévation n’est imposée que pour l’installation des 
équipements et matériels vulnérables. 
 
Cette solution pourra également être appliquée à des extensions limitées 
dans le cadre de l’amélioration de l’habitation. 

 

x    - le RESI, tel que défini à l’article 3 du Titre 1, applicable en zone bleue Bc0, 
devra être  

*pour les constructions individuelles et leurs annexes, ou les 
permis groupés R 421-7-1 ; 

.*pour les lotissements (globalement pour infrastructures et 
bâtiments) ; 

*pour les opérations d’aménagement d’ensemble nouvelles 
(globalement pour infrastructures et bâtiments) ; 

*pour les bâtiments d’activités agricoles, artisanales, industrielles  
ou commerciales ; 

*pour les zones d’activités ou d’aménagement existantes 
(globalement pour infrastructures et bâtiments) ; 

 
���� Inférieur ou égal à 0.70 

     
Pour les lotissements et les opérations d’aménagement d’ensemble 
nouvelles, c’est le règlement du lotissement ou de la zone qui fixe, par lot, la 
surface occupée par le remblaiement et la construction. 
En cas de reconstruction d'un bâtiment ou de changement d’affectation, le 
RESI pourra être dépassé à concurrence du RESI de la construction 
existante à la date d’opposabilité du présent plan; les autres prescriptions ci-
dessous sont toutefois applicables. 
Pour les opérations soumises à une procédure d’autorisation (ou de 
déclaration), au titre de la Loi sur l’eau, des prescriptions complémentaires 
plus restrictives, ou des mesures compensatoires, pourront être fixées. 
 

 x   
 
 
x 
 

- les constructions doivent être fondées à une profondeur suffisante pour être 
préservées des conséquences d’affouillements, tassements ou érosions 
localisées 

      (cf. mesure s techniques 6, 24) 

 x   
 
x 
 

- toutes les dispositions doivent être prises pour éviter que l’eau ne remonte 
dans les murs des bâtiments par capillarité, 
(cf. mesures techniques 17 et 18) 

x x   - les constructions en sous-sol (caves, parkings etc...) ne seront autorisées que 
sous réserve de la justification des dispositions prises en fonction des sous-
pressions dues à la remontée de la nappe phréatique, 
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Prescriptions PROJETS NOUVEAUX 
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Chapitre 2 
 –  

Crues rapides des rivières 
 

Service spécialiste du risque : DDAF 
x    - les clôtures, cultures, plantations et espaces verts et de jeux s’effectueront 

sans remblaiement, 
 

x    - les hangars agricoles seront réalisés sans remblaiement 
 

 x   
x 

 

       - Prévoir la création d’une ouverture sur le toit 
(cf. mesures techniques 2, 3) 

    
 
 
 
x 

 

- Tous les produits, matériels, matériaux, récoltes, mobilier et équipements 
extérieurs des espaces publics ou privés, doivent être arrimés de manière à ne 
pas être entraînés par les crues et stockés de manière à ne pas polluer les 
eaux ni subir de dégradations. 
(cf. mesure technique 7) 

   x - Fiche conseil n° 0 
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TITRE III - MESURES SUR LES BIENS ET ACTIVITES EXISTANTS 
 

 
 
Les quatre premières colonnes des tableaux des pages suivantes indiquent si les travaux ou les 
dispositifs demandés sont : 

• des prescriptions d’urbanisme 

• des prescriptions de construction 

• des prescriptions de gestion de l’espace ou d’autres prescriptions 

• des recommandations 
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Prescriptions EXISTANT 
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Chapitre 2 
- 

Crues rapides des rivières 

Service spécialiste du risque : DDAF 
  x  - le stationnement temporaire ou permanent des véhicules, engins, caravanes ou 

mobil-homes, sur des terrains de camping existants, des parkings, dans des 
garages est interdit dès que les crues débordent des berges de la BOURBRE et 
des cours d’eau à crue rapide. 
 

    - le choix des travaux relève de la responsabilité du maître d’ouvrage, qui peut 
prendre conseil auprès du maître d’œuvre et des professionnels compétents.* 
Cependant, chaque fois que le maître d’ouvrage décidera de procéder à des 
travaux se rapportant aux locaux, installations, réseaux et dispositifs de 
commande et de protection situés sous la hauteur de référence, y compris ceux 
qui ne sont pas motivés par le risque inondation, il devra se conformer aux 
mesures ci-dessus. 
 

  x  - pour les ERP existants visés en 1.1, une étude de danger sera obligatoirement 
réalisée, si elle n’est pas déjà faite, sous un délai de 5 ans suivant l’approbation 
du PPR (cf article 5 du Titre I) 
 

   x  
- pour les autres ERP existants, de type M (commerces) et W (bureaux), l’étude 
de danger est recommandée (cf. fiches techniques 8 et 12). 
 

     
Bc – zones bleues (Bc1, Bc2, Bc3, Bc4, Bc5, Bc6) 

 
     

1 – Mesures obligatoires, sous un délai de 5 ans suivant l’approbation du 
PPR 
 

 x   * dans les ICPE soumises à autorisation, les ERP de type O,R,U et J, et les 
constructions à usage d’habitation : les produits, matériels, matériaux, 
cheptels, récoltes, mobilier et équipements extérieurs des espaces publics ou 
privés doivent être : 

    - soit placés au-dessus de la hauteur de référence, 
    - soit déplacés hors de portée des eaux lors des crues, 
    - soit arrimés de manière à ne pas être entraînés par les crues et stockés 

de manière à ne pas polluer les eaux, ni subir de dégradations. Il en est 
ainsi de toutes cuves, réservoirs, citernes 

   
 

x (cf. mesures techniques 7 et 9) 

  x  * les emprises de piscines et excavations importantes doivent être 
matérialisées 

   x (cf. mesure technique 8) 
 

     
2 – Sont recommandées 
 

   x toutes les mesures visées en zone violette BC. 
 

          
3 - Dispositions particulières 
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Chapitre 2 
- 

Crues rapides des rivières 

Service spécialiste du risque : DDAF 
  x  - l’exercice des activités autorisées avant la date d’opposabilité du présent Plan 

de Prévention reste autorisé 
 

  x  - le stationnement temporaire ou permanent des véhicules, engins, caravanes ou 
mobil-homes, sur des terrains de camping existants, des parkings, dans des 
garages est interdit dès que les crues débordent des berges de la BOURBRE et 
des cours d’eau à crue rapide. 
 
 

    - le choix des travaux relève de la responsabilité du maître d’ouvrage, qui peut 
prendre conseil auprès du maître d’œuvre et des professionnels compétents.* 
Cependant, chaque fois que le maître d’ouvrage décidera de procéder à des 
travaux se rapportant aux locaux, installations, réseaux et dispositifs de 
commande et de protection situés sous la hauteur de référence, y compris ceux 
qui ne sont pas motivés par le risque inondation, il devra se conformer aux 
mesures ci-dessus. 
 

  x  - pour les ERP existants visés à l’article 1, une étude de danger sera 
obligatoirement réalisée, si elle n’est pas déjà faite, sous un délai de 5 ans 
suivant l’approbation du PPR (cf. article 5 du Titre I) 
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Liste des arrêtés de catastrophes naturelles  

Commune de BOURGOIN JALLIEU (38) 

 

Cette liste est utile notamment pour renseigner la question de l’état des risques relative 

aux sinistres indemnisés par l’assurance à la suite d’une catastrophe naturelle. 
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Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :

Centre des impôts foncier de Bourgoin-
Jallieu
22 place Charlie-Chaplin
CS 72011
38317 Bourgoin-Jallieu Cedex
tél. +33 4 74 93 84 40 -fax. +33 4 74 28 04
32
cdif.bourgoin-jallieu@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

cadastre.gouv.fr




